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ARTICLE 15BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Majorer le décompte des PLAI ou minorer celui des PLS dans laloi SRU ne peut qu’ aboutir a une
réduction de I’ objectif quantitatif de production de logements sociaux sur lequel, au regard de la
demande et du taux d attribution, il ne peut étre fait de compromis.

Imposer une part minimale de PLAI ou une part maximale de PLS dans la production des

communes déficitaires et en carence permettra d atteindre le méme objectif d’ adaptation de la
production aux besoins des demandeurs, sans diminuer la quantité de logements sociaux produits.
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